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Prières.

L’honorable M. Allan, du comité mixte de la bibliotèque du Parlement, a pré
senté son troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :
Le comité s’est réuni pour la troisième fois dans le bureau de l’Orateur de la 

Chambre des Communes, vendredi, le 18 septembre.
Le sous-comité chargé de faire l'audition des comptes a présenté son rapport, 

lequel est lu et approuvé et annexé aux présentes.
Les bibliothécaires ont reçu instruction d’attirei' l’attention du département des 

Travaux Publics, sur l’opportunité d’introduire l’éclairage électrique dans la 
bibliothèque,

Le comité s’ajourne alors.
P. WHITE.

Président.
Bureau de l’Orateur,

Chambre des Communes, 
18 septembre 1891.
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